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ARRÊTÉ MODIFICATIF N°2 DE L'ARRÊTÉ DE
DÉLÉGATION DE SIGNATURE AR-2018-10-246 

DU PÔLE VIE SOCIALE 
 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307746-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-10-256 portant organisation des services signé le 14 décembre 2018,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-10-246 signé par le Président, le 7 janvier 2019, accordant une délégation de
signature au Pôle vie sociale,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-01-14 du Président, le 29 janvier 2019, modifiant l’arrêté de délégation de
signature au Pôle vie sociale.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : l’article 8 de l’arrêté AR-2018-10-246, remplacé par l’arrêté modificatif AR-2019-01-14,
est supprimé et remplacé par :
 
 
Article 8 : délégation permanente est donnée à Monsieur Pierre-Yves DELORME, Directeur de
l’Autonomie, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000 €

HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats de titres de la Direction,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de la prestation de compensation du handicap

d’urgence (PCHU),
- les décisions de récupération d’indus,
- les décisions d’accord ou de rejet de la carte mobilité inclusion (CMI),
- les décisions d’agrément des familles d’accueil personnes âgées, de refus d’agrément, de

modification ou renouvellement d’agrément,
- le contrat général de représentation, l’état des dépenses et recettes pour les droits SACEM,
- les états de frais de dépenses d'aide sociale (services ménagers PA/PH).

1



2
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME, la présente délégation est donnée
à Mme Laure HENAULT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Yves DELORME et de Mme Laure HENAULT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 2 : l’article 8.1 de l’arrêté AR-2018-10-246, remplacé par l’arrêté modificatif AR-2019-01-14,
est supprimé et remplacé par :
 
 
Article 8.1 : délégation permanente est donnée à Mme Laure HENAULT, Responsable de la cellule
coordination et Adjoint au Directeur de l’Autonomie, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les correspondances liées à la mission de coordination des services d’aide et

d’accompagnement à domicile engagés dans la démarche départementale de modernisation,
- les courriers relatifs au suivi des demandes d'autorisation de création des services d'aide et

d'accompagnement à domicile,
- les accusés réception et déclaration de dossier complet des demandes d'agrément des familles

d'accueil,
- les outils de pilotage des financements de la conférence des financeurs de la prévention des

personnes âgées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT, la présente délégation est donnée à
M. Pierre-Yves DELORME.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT et de M. Pierre-Yves DELORME, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
 
Article 3 : l’article 8.7 de l’arrêté AR-2018-10-246, remplacé par l’arrêté modificatif AR-2019-01-14,
est supprimé et remplacé par :
 
Article 8.7 : délégation permanente est donnée à M. Rémi BANCEL, responsable de la cellule gestion
et suivi budgétaire, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL, la présente délégation est donnée à M.
Pierre-Yves DELORME.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL et de M. Pierre-Yves DELORME, la présente
délégation est donnée à Mme Laure HENAULT.
 
 
 
Article 4 : l’article 4 de l’arrêté AR-2018-10-246, est supprimé et remplacé par :
 
Article 4 : délégation permanente est donnée aux Directeurs de territoire de développement social
suivants :
 

- Mme Annick DUGUA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Muriel JAOUEN, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Françoise ORIOLE, secteur du Forez,
- Madame Ludivine MOUTET, Directeur par intérim secteur du Roannais,
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Pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de leur territoire,
- les accords de prise en charge de technicien d’intervention social et familiale (TISF),
- les décisions relatives aux secours d’urgence enfance,
- les actes liés aux procédures de consultation, de passation et d’exécution des marchés inférieurs

à 4 000 €.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un Directeur de territoire de développement social, concerné la
présente délégation est donnée à l’Adjoint social.
 
En cas d’absence d’un Directeur de territoire de développement social et de son adjoint social, la
présente délégation est donnée à l’adjoint santé de ce territoire.
 
 
 
Article 5 : l’article 4.1 de l’arrêté AR-2018-10-246, est supprimé et remplacé par :
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée aux responsables action sociale suivants :
 
- M. Luc BRUN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Mme Fabienne CARROT, sur de l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Mme Françoise DEBATISSE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Mme Sandrine DUGUET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine et Coise,
- Mme Christine GRANGER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Mme Karine LIOTIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Madame Marilyne SILVIO, par intérim, sur l’Espace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud est,
- Mme Pascale SILBERMANN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
- Mme Bernadette ARNAUD, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de St Etienne nord-ouest,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord est,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Carine BOUCHER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
 
pour signer, sur leur ESPace d’Action Sociale et de Santé :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 6 : l’article 7.3 de l’arrêté AR-2018-10-246, est supprimé et remplacé par :
 
- Mme Monique ABBOT, équipe renfort et remplacement,
- Mme Christelle GARNIER, équipe renfort et remplacement,
- Mme Annick BAURY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Magali DELAIGUE, secteur de Saint-Etienne,
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- Mme Sabine DOLS, secteur de l’Ondaine-Couronne,
- Mme Fanny DUMAS, secteur du Forez,
- Mme Nadia JEREZ, secteur de l’Ondaine,
- Mme Ghislaine LARUE, secteur de Roanne,
- Mme Chantal MANEVAL, secteur du Gier
- Mme Elisabeth MARTIN, secteur de Roanne,
- Mme Laurence MERCIER, secteur du Forez,
- Mme Michèle MORVANT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Véronique MOULIN REYMOND, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Claude SAUZY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Nathalie THOMAS, secteurs de Saint Etienne et Gier Pilat.
 
pour signer :

- les décisions de l’instance technique relative aux contrats de solidarité active,
- les contrats d’engagement réciproque du dispositif Loire,
- les courriers liés à l’octroi des bourses d’insertion.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable Local d’Insertion du territoire concerné.
 
 
Article 7 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral AR-2018-10-246 demeurent inchangées.
 
 
Article 8 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon -184 rue
Duguesclin - 69433 à LYON CEDEX 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. CHOCHOY,
- M. DELORME,
- Mme HENAULT,
- M. BANCEL,
- Mme MOUTET,
- Mme SILVIO,
- Mme GARNIER.
 
 
 
M. le Directeur général des services,
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
M. le Payeur départemental,
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés),
Direction des finances (exécution budgétaire),
Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie et
Modernisation de
l’Action Publique
 
Direction Déléguée
Stratégie et Modernisation
de l’Action Publique
 
Nos Réf : AR-2019-01-39

 
 
 
 

ADHÉSION 2019 - ASSOCIATION FINANCES GESTION
EVALUATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (AFIGESE)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307392-AR-1-1
 
VU
 
- le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 3211-2,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 par application de l'article L. 3211-2,

donnant délégation au Président pour autoriser, au nom du Département, le renouvellement de
l’adhésion aux associations dont il est membre.

 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le renouvellement de l’adhésion du Département de la Loire à l’association Finances Gestion,
Évaluation des Collectivités Territoriales (AFIGESE), domiciliée 1 avenue de l’Angevinière 44800 Saint-
Herblain, association à but non lucratif, dont les activités reposent sur des échanges de savoirs et de
savoir-faire et visent à la diffusion d’acquis professionnels par l’information, le débat et la formation.
 
 
 
Article 2 : montant de la cotisation
 
Le montant de la cotisation est de 340 €.
 
 
 
Article 3 : voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois, à compter de la date de sa notification ou
de sa publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433
LYON Cedex 03.
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Article 4 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
 
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur délégué de la Direction Stratégie et
Modernisation de l’Action Publique, veillent à l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Mme la Présidente de l’AFIGESE, pour notification,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur délégué chargé de la Stratégie et de la Modernisation de l’Action Publique,
- M. le Payeur départemental,
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-30

 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION
PAR LA VILLE DE SORBIERS, AU PROFIT DU DÉPARTEMENT, DES LOCAUX

SIS : PARC DE SAUZÉA - AVENUE CHARLES DE GAULLE - SORBIERS
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 1 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306782-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de renouvellement de la convention conclue avec la ville de Sorbiers pour la mise à
disposition des locaux sis : parc de Sauzéa – avenue Charles de Gaulle.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La ville de Sorbiers propose le renouvellement de la convention du 26 novembre 2009 venue à
échéance, pour la mise à disposition de locaux sis : parc de la Sauzéa – avenue Charles de Gaulle à
Sorbiers. Ces locaux sont destinés aux services du Pôle Vie Sociale.
 
La convention de mise à disposition prendra effet le 1er mars 2019 pour se terminer le 29 février 2028.
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit, le Département ne participant qu’aux charges
locatives s’élevant à 2 430 € par an.
 
Une convention règlera les relations avec la ville de Sorbiers.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La ville de Sorbiers représentée par son maire en exercice Madame Marie-Christine THIVANT, domicilié :
rue Flache.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la ville de Sorbiers.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la ville de Sorbiers, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184
rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à la ville de Sorbiers, à Monsieur le Payeur départemental et
publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 février 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La ville de Sorbiers représentée par son maire en exercice, Madame THIVANT
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-31

 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DU BAIL AU PROFIT DU DÉPARTEMENT DES
LOCAUX SIS : 101 COURS FAURIEL À SAINT-ETIENNE, AFFECTÉS AUX
SERVICES DU PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 1 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306831-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de renouvellement du bail conclu avec la S.A. dénommée Immobilière du Rond-Point
pour la mise à disposition des locaux sis : 101 Cours Fauriel à Saint-Etienne.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La S.A. Immobilière du Rond-Point propose le renouvellement du bail arrivé à échéance le 31 janvier
2019 pour la mise à disposition de locaux sis au 3ème et 4ème étage du bâtiment : 101 Cours Fauriel à
Saint-Etienne. Ces locaux sont destinés aux services du Pôle Aménagement et Développement Durable.
 
Ce bail sera renouvelé pour une durée de 5 mois prenant effet le 1er février 2019 pour se terminer le
30 juin 2019, compte tenu du transfert des services du PADD sur le site actuellement réhabilité : 22 rue
Paul Petit à Saint-Etienne, qui devrait être effectif à la fin du premier semestre 2019.
 
Un bail règlera les relations avec la S.A. Immobilière du Rond-Point.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La S.A. Immobilière du Rond-Point représentée par son président en exercice Monsieur Eric BERGER.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la S.A. Immobilière du Rond-Point.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la S.A. Immobilière du Rond-Point, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif
de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à la S.A. Immobilière du Rond-Point, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 février 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La S.A. Immobilière du Rond Point
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-32

 
 
 
 

MISE À DISPOSITION PAR LE LYCÉE DU PUITS DE L'AUNE À FEURS AU
PROFIT DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE DE SALLES DE FORMATION

DESTINÉES À LA FORMATION DES ASSISTANTES MATERNELLES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306909-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La nécessité de mettre à la disposition du Département des locaux dans le secteur du Forez, pour les
formations d’assistantes maternelles.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Les formations assistantes maternelles sont dispensées par l’IRFA, dans les locaux du lycée
professionnel du Puits de l’Aune à Feurs, à raison de 4 jours par semaine hors vacances scolaires et
mercredi.
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée à
90 € TTC / jour d’occupation.
 
Une convention prenant effet le 1er mars 2019 règlera les relations entre le Département et le Lycée
professionnel du Puits de l’Aune.
 
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
Lycée professionnel du Puits de l’Aune dont le siège est à Feurs : rue Louis Blanc, représenté par la
présidente de l’Association Familiale du Puits de l’Aune – Mme CHAVOT et le directeur du Puits de
l’Aune – M. BERNON.
 
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié au lycée professionnel du Puits de l’Aune.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par le lycée professionnel du Puits de l’Aune, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, au lycée professionnel du Puits de l’Aune, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- lycée professionnel du Puit de l’Aune représenté par la présidente de l’Association Familiale du Puits
de l’Aune – Mme CHAVOT et le directeur du Puits de l’Aune – M. BERNON,

- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-34

 
 
 
 

AVENANT N° 2 POUR LA MISE À DISPOSITION AU DÉPARTEMENT
DE LA LOIRE, PAR LA VILLE DE SAINT ROMAIN LE PUY,

D'UNE SALLE DE RÉUNION SISE : 5 RUE DU 19 MARS 1962
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306934-AR-1-1
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition de la commune de Saint-Romain-Le-Puy de mettre à la disposition du Département une
salle de réunion pour la tenue de permanences complémentaires les lundis matin dans les locaux lui
appartenant sis au rez-de-chaussée du bâtiment : 5 rue du 19 mars 1962.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La commune de Saint Romain Le Puy met à la disposition du Département divers locaux sis dans le
bâtiment : 5 rue du 19 mars 1962, ainsi qu’une salle de réunion pour la tenue de permanences effectuées
par les services départementaux. Un avenant n° 1 avait également étendu l’utilisation de celle-ci au
mardi matin. Or, il est sollicité par les services départementaux une mise à disposition complémentaire
de cette salle les lundis matin.
 
Cette mise à disposition complémentaire est consentie à titre gratuit.
 
Un avenant règlera les relations entre la commune de Saint Romain Le Puy et le Département.
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
La commune de Saint Romain Le Puy représentée par son Maire, Madame Annick BRUNEL.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Saint Romain Le Puy sise : place de la République –
42610 Saint Romain Le Puy.
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ARTICLE 4 – VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la commune de Saint Romain Le Puy, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
 
ARTICLE 5 - EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à la commune de Saint Romain Le Puy, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Madame le Maire de Saint Romain Le Puy,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-40

 
 
 
 

INDEMNISATION DES DOMMAGES OCCASIONNÉS PAR UN CAMION
LE 18 JUILLET 2018 À LA RAMPE D'ACCÈS DU STD DE CHARLIEU

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 8 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307420-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par la Caisse Régionale d'Assurance Mutuelle Agricole Paris
Val de Loire (CRAMA).
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Le 18 juillet 2018, un camion intervenant sur le site du Service Territorial Départemental sis : ZI route de
Saint Bonnet de Cray – lieu-dit « Le Pont » à Charlieu, a endommagé la barrière de la rampe d’accès
aux bureaux.
 
Aussi, le Département de la Loire accepte l’indemnité de sinistre d’un montant de 2 552,39 € versée par
la compagnie CRAMA Paris Val de Loire correspondant au montant des dommages, vétusté déduite,
selon chiffrage de l’expert de la partie adverse. Cependant, un recours amiable a été présenté par notre
assureur pour le règlement de la somme restante soit 1 264,16 € correspondant à l'application de la
vétusté. Le cas échéant, une nouvelle décision sera prise pour accepter la somme restante.
 
 
ARTICLE 2 - PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 - EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Société CRAMA Paris Val de Loire,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-46

 
 
 
 

REMBOURSEMENT PAR LA SOCIÉTÉ API DE LA FRANCHISE CONTRACTUELLE
SUITE AUX DOMMAGES OCCASIONNÉS À LA VITRERIE DE L'HÔTEL DU

DÉPARTEMENT LORS D'UNE INTERVENTION EFFECTUÉE LE 6 AOÛT 2018
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307819-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
Le règlement, après déduction de la franchise contractuelle, de l’indemnisation par la compagnie
ALLIANZ IARD, assureur de la Société API, relative au bris d’une vitre le 6 août 2018, occasionné par
la nacelle de cette société de nettoyage lors d’une intervention effectuée à l’Hôtel du Département.
 
La demande, adressée à la Société API, de rembourser au Département la franchise contractuelle lui
incombant.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 OBJET
 
La Société API rembourse au Département, la franchise contractuelle s’élevant à 521,10 € qui lui avait
été réclamée par courrier du 12 février 2019, suite à l’indemnisation de son assureur du montant des
dommages occasionnés à la vitrerie de l’Hôtel du Département.
 
 
ARTICLE 2 PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Société de nettoyage API
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-48

 
 
 
 

REMBOURSEMENT PAR L'ASSUREUR ADVERSE DE LA VÉTUSTÉ DÉDUITE
LORS DE L'INDEMNISATION DES DOMMAGES OCCASIONNÉS PAR UN

CAMION LE 18 JUILLET 2018 À LA RAMPE D'ACCÈS DU STD DE CHARLIEU
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307887-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
L’indemnisation, après déduction de la vétusté, présentée par la compagnie C.R.A.M.A.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 OBJET
 
Par arrêté du 8 mars 2019, le Département de la Loire a accepté l’indemnité de sinistre partielle versée
par la compagnie C.R.A.M.A. à la suite des dommages occasionnés, à la rampe d’accès du STD de
Charlieu, le 18 juillet 2018 par un camion.
 
Le recours amiable présenté par notre assureur qui visait à réclamer la part de vétusté déduite
par la société C.R.A.M.A, ayant abouti, le Département accepte par conséquent le complément
d’indemnisation correspondant à la vétusté soit 1 264,16 €.
 
 
ARTICLE 2 PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès duTtribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Société C.R.A.M.A. Paris Val de Loire,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2019-01-62

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE DU 7 AOUT 2018 CAUSÉ PAR UN CAMION
DE LA SOCIÉTÉ BEAULAIGUE AU COLLÈGE "JULES FERRY" DE ROANNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308207-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation présentée par la compagnie ALLIANZ IARD.
Le règlement par la Société BEAULAIGUE de la franchise restant à sa charge.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 OBJET
 
Lors de l’emménagement du principal du collège Jules Ferry à Roanne, réalisé le 7 août 2018, la Société
BEAULAIGUE chargée du déménagement, a endommagé avec le monte-meubles des colonnes de la
balustrade située sur la terrasse du logement.
 
Des mesures conservatoires avaient été prises afin d’éviter la chute de ces colonnes sur la voie piétonne,
et des réserves avaient été émises sur la lettre de voiture par le principal. Le montant des dommages
s’élevait à 696 €.
 
À la suite du recours exercé par notre assureur auprès de l’assureur de la Société BEAULAIGUE,
la Société ALLIANZ IARD a fait parvenir un règlement partiel et la Société BEAULAIGUE a réglé la
franchise restant à sa charge.
 
Aussi, le Département de la Loire accepte l’indemnité de sinistre versée par la compagnie ALLIANZ
IARD d’un montant de 391 €, ainsi que le règlement de la Société BEAULAIGUE de 305 €.
 
 
ARTICLE 2 PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
 
ARTICLE 4 EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Compagnie d’assurance ALLIANZ IARD,
- Société BEAULAIGUE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-35

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE - CATÉGORIE A

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307221-AR-1-1
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires,
 
Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives paritaires,
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
A du 6 décembre 2018,
 
Vu le résultat du tirage au sort du 6 décembre 2018, et des accords de Messieurs
Franck BOMPUIS et Jean-Louis LAZZARESCHI, pour devenir respectivement membre titulaire et
suppléant de la catégorie A groupe hiérarchique 60.
 
Sur proposition du Directeur Général des Services.
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ARRETE
 
Article 1er : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Pascale VIALLE-DUTEL
Monsieur Eric MICHAUD

Monsieur Yves PARTRAT
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Monsieur Paul CELLE
Madame Nadia SEMACHE
Monsieur Jean-Jacques LADET

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 6 :
Madame Martine DION (CFDT)
Monsieur Franck BOMPUIS
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Nadine SAURA (CFDT)
Monsieur Albéric PEYRE (CFDT)
Madame Dominique TISSOT (CFE-CGC)
Madame Karine LIOTIER (CFE-CGC)
Madame Isabelle MORVAN (FO)

Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Jean-Louis MOREAU (CFDT)
Monsieur Jean-Louis LAZZARESCHI
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Odile BRIVET (CFDT)
Madame Dalila IGHIT (CFDT)
Monsieur Luc BRUN (CFE-CGC)
Madame Françoise DEBATISSE (CFE-CGC)
Madame Odile COLLOMBAT (FO)

 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie adressée :
 
- au Préfet pour contrôle de légalité,
- à chaque agent désigné,
- à chaque conseiller départemental désigné,
- RAA,
- Archives,
- DGS.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-36

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE - CATÉGORIE B

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307223-AR-1-1
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires,
 
Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives Paritaires,
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
B du 6 décembre 2018,
 
Sur proposition du Directeur Général des Services.
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ARRETE
 
 
Article 1er : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Eric MICHAUD

Monsieur Yves PARTRAT
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 4 :
Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Florent TACHET (SUD)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Monsieur Olivier MATHELIN (CFDT)
Madame Karima KERZAZI (SUD)

Groupe hiérarchique 4 :
Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Marielle FRACHON (CFDT)
Madame Sylvie CHANUT (SUD)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Madame Sandra ARCHIMBAUD (CFDT)
Monsieur Pascal GOUTAGNY (SUD)

 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie adressée :
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- au Préfet pour contrôle de légalité
- à chaque agent élu,
- à chaque conseiller départemental désigné,
- RAA,
- Archives,
- DGS.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-37

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE - CATÉGORIE C

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307227-AR-1-1
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires,
 
Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives paritaires,
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
C du 6 décembre 2018,
 
Considérant l’inversion faite entre les noms de Monsieur BONNEVILLE et de Madame AGACINSKI sur
le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie C
du 6 décembre 2018,
 
Considérant l’obligation de se conformer à la liste des candidats SUD-CT/42 et CGT telle que déposée
le 18 octobre 2018,
 
Sur proposition du Directeur Général des Services.
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ARRETE
 
Article 1er : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Yves PARTRAT
Monsieur Eric MICHAUD
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Monsieur Paul CELLE
Madame Fabienne PERRIN
Madame Valérie PEYSSELON
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Pierrick COURBON
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Nadia SEMACHE

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 2 :
Monsieur Christian BENOIT (CFDT)
Madame Mireille POCHELON (SUD)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Madame Virginie PERROT MORENO (FO)
Madame Sandra GARCIA (UNSA)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Véronique AMURAT (CFDT)
Madame Véronique DERAIL (SUD)
Madame Nelly OUCHAOUA (UNSA)

Groupe hiérarchique 2 :
Madame Véronique LEPETIT (CFDT)
Madame Marie Josée AGACINSKI (SUD)
Monsieur Rocco GIOIA (CGT)
Monsieur Eric META (FO)
Madame Colette ARSAC (UNSA)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Stéphanie MURE-LE-LAY (CFDT)
Monsieur David SION (CGT)
Madame Jocelyne VERCHERAND (UNSA)

 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie adressée :
 
- au Préfet pour contrôle de légalité,
- à chaque agent élu,
- à chaque conseiller départemental désigné,
- RAA,
- Archives,
- DGS.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-38

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU CHSCT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307235-AR-1-1
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
 
Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des Collectivités
Territoriales et de leurs établissements publics,
 
Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité au Comité Technique,
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité Technique du 6 décembre 2018,
 
Vu la désignation des membres du CHSCT par les organisations syndicales élues en CT,
 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2019 portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de Travail,
 
Vu la démission de Madame Agnès LIGOUT du CHSCT,
 
Vu la proposition de l’organisation syndicale CFDT, de désigner M. Gérard MURE en tant que suppléant
à la place de Madame Agnès LIGOUT.
 
Sur proposition du Directeur général des Services.
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ARRETE
 
Article 1er : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Madame Solange BERLIER
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Madame Christiane JODAR
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Madame Delphine FAYNEL (CFDT)
Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Monsieur Alain OLIVIER (CFDT)
Monsieur David SION (CGT)
Madame Cécile ANDRIEUX (CGT)
Madame Françoise MINTRONE (SUD CT 42)
Madame Mireille POCHELON (SUD CT 42)
Monsieur Mickaël VAISSEAU (CFE-CGC)

Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Gilles RODARY (CFDT)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Monsieur Mohamed ALAILOU (CGT)
Monsieur Florent TACHET (SUD CT 42)
Monsieur Yohann LOUIS (SUD CT 42)
Monsieur Laurent DOLS (CFE-CGC)

 
Article 2 : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est présidé par Madame
Michèle MARAS
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie adressée :
 
- au Préfet pour contrôle de légalité,
- à chaque agent désigné,
- à chaque conseiller départemental désigné,
- RAA,
- Archives,
- DGS.
 
 

48



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-43

 
 
 
 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE - CATÉGORIE A
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307777-AR-1-1
 
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016, relatif aux Commissions Consultatives Paritaires et
aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Consultatives Paritaires ;
 
Vu le résultat du tirage au sort pour la Commission Consultative Paritaire de catégorie A lors des
élections professionnelles du 6 décembre 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur général des services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie A est ainsi constituée :
 
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Monsieur Paul CELLE
Madame Christiane JODAR
 

 
 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Madame Marie CAMIERE-MOURA
Madame Fleurine VINSON
 

Madame Roselyne DEREYMOND
Madame Leslie BERNARD
 

 
 
 
Article 2 : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie A est présidée par Madame Michèle
MARAS.
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Article 3 : Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) A :
 
- Agents désignés,
- Conseillers départementaux désignés,
- Recueil des Actes Administratifs,
- DGS.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-44

 
 
 
 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE CATÉGORIE B
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307779-AR-1-1
 
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016, relatif aux Commissions Consultatives Paritaires et
aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Consultatives Paritaires ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Commission Consultative Paritaire de catégorie B du
6 décembre 2018 ;
 
Vu le résultat du tirage au sort pour la Commission Consultative Paritaire de catégorie B lors des
élections professionnelles du 6 décembre 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur général des services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie B est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Monsieur Eric MICHAUD

Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Nathalie DESA-FERRIOL
 

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Mme Khedoudja GUERIANI (CFDT)
Madame Justine JOUANNY
 

Mme Gaëlle DI MASSIMO (CFDT)
Madame Saloua TALIBI
 

 
 
Article 2 : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie B est présidée par Madame Michèle
MARAS.
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Article 3 : Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) A :
 
- Agents élus et désignés,
- Conseillers départementaux désignés,
- Recueil des Actes Administratifs,
- DGS.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2019-01-45

 
 
 
 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE CATÉGORIE C
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307783-AR-1-1
 
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016, relatif aux Commissions Consultatives Paritaires et
aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité aux Commissions Consultatives Paritaires ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Commission Consultative Paritaire de catégorie C du
6 décembre 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur général des services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie C est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Marianne DARFEUILLE
Monsieur Paul CELLE
Madame Christiane JODAR
Madame Brigitte DUMOULIN
Monsieur Eric MICHAUD

Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Fabienne PERRIN
Madame Marie-Michèle VIALLETON
Madame Nathalie DESA-FERRIOL
Monsieur Yves PARTRAT

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Madame Véronique SIMON (CFDT)
Madame Françoise MINTRONE ( SUDCT/CGT)
Monsieur Kamel DJENNADI (SUDCT/CGT)
Madame Catherine DUIVON (SUDCT/CGT)
Madame Zhora CHALABI (SUDCT/CGT)
Madame Nathalie CABUT (SUDCT/CGT)

Monsieur André MOINE (CFDT)
Madame Catherine BRUYERE (SUDCT/CGT)
Monsieur Olivier JEAN JEAN (SUDCT/CGT)
Madame Véronique NIZES (SUDCT/CGT)
Madame Françoise CHAPELON (SUDCT/CGT)
Madame Nathalie ISSARTEL (SUDCT/CGT)
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Article 2 : La Commission Consultative Paritaire pour la catégorie C est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- chaque agent élu,
- chaque Conseiller départemental désigné,
- RAA
- Directeur général des services.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf : AR-2020-01-8

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR LA LOCATION D'UNE UNITÉ DE
BATTAGE DE SUPPORTS DE GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-305533-AU-1-1
 
VU
 
- Vu l'article L 3211-2 du code général des collectivités territoriales,
 
- Vu la délibération de l'assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président

pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée maximum de 9 ans".
 
CONSIDERANT
 
Le Département utilise une unité de battage (dont il est propriétaire) pour ses travaux de réparation de
glissières de sécurité.
 
Le Parc départemental de la Haute-Loire qui assure la pose et la réparation de glissières de sécurité
sur son propre réseau routier, mais ne possède pas ce type de matériel, sollicite le Département de la
Loire pour une location temporaire de l’unité de battage.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Parc Départemental de la Haute-Loire est autorisé, à titre onéreux et temporairement, à utiliser l’unité
de battage de supports de glissières de sécurité du Département de la Loire, selon les modalités définies
dans la convention. Celle-ci est valable jusqu’au 31/03/2019.
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ARTICLE 2 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur des Services Territoriaux et de l’Environnement veille à l’exécution du présent
arrêté.
 
 
ARTICLE 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
ARTICLE 4 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
 
 
ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Directeur des Services Territoriaux et de l’Environnement,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- DGS Secrétariat général.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf : AR-2019-01-41

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTIONS - ETUDE DU FLEUVE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-307715-AR-1-1
 
VU
 
- les articles, L. 3211-1 et L. 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L. 113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions
sans limite de montant,

 
- l’arrêté légalisé en Préfecture le 7 décembre 2018 sous le n° 042-224200014-20181001-301057-

AR-1-1 sollicitant auprès de l’agence de l’eau des subventions,
 
 
CONSIDERANT
 
Les actions conduites dans le cadre du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) sont
susceptibles d’être subventionnées par la Région Auvergne Rhône-Alpes à hauteur de 30 %.

 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Le Département de la Loire sollicite, auprès de la Région, une subvention pour la conduite de l’étude
suivante :
 
 
 
 

Réactivation de l’érosion
latérale des terrains
en bords de Loire

 

 
Montant prévisionnel

des études
subventionnables

 
90 000 €

 
Montant sollicité

 
 
 

27 000 €

 
Taux

 
 
 

30%
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ARTICLE 2 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
 
ARTICLE 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
ARTICLE 4 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
 
 
ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des Services,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- DGS - Secrétariat général.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf : AR-2019-01-4

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)
À FERMER LA SECTION D’ACCUEIL DE JOUR «LE SOLEILLANT» (FEURS)

EN TRANSFÉRANT 4 PLACES SUR LE NOUVEAU FOYER DE VIE
«LE SOLEILLANT» ET 2 PLACES RESTANTES SUR LA SECTION
D’ACCUEIL DE JOUR «LE HAMEAU DES LANDES» (BALBIGNY),

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-304349-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses
1ère et 3ème parties (dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
Vu l’arrêté AR-2018-07-133 autorisant l’ADAPEI Loire à supprimer 4 places sur « Le Soleillant » à Feurs,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens, 324
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CONSIDERANT que la capacité inscrite dans l’arrêté AR-208-07-133 était erronée,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la fermeture de
la section d’accueil de jour « le Soleillant » (6 places),sis chemin des quatre à Feurs (42110). Quatre
places sont transférées sur le nouveau foyer de vie « Le Soleillant » et les deux places restantes sont
transférées sur la section d’accueil de jour « Le Hameau des Landes », sis rue J.C. Rhodamel à Balbigny
(42510) à compter du 1er janvier  2018.
 
Article 2 : La capacité autorisée de la section d’accueil de jour « Le Hameau des Landes » est fixée
à 4 places à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement de
l’établissement.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques des établissements mentionnés ci-dessus seront répertoriées dans le
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 

N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 

2°) Entités géographiques 

Reprendre le FINESS de la SAJ Le Soleillant en modifiant la raison sociale, l’adresse et la capacité.

N° FINESS 420012742
Nom SAJ Le Hameau des Landes

Adresse RUE JC RHODAMEL
42510 BALBIGNY

Catégorie Section d’Accueil de Jour
Capacité totale autorisée 4 places (conformément à l’article 2)

 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
 
Article 7 : Le présent arrêté abroge l’arrêté AR-2018-07-133 portant sur la suppression de 4 places de
la section d’accueil de jour « Le Soleillant » à Feurs.
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Article 8 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire des communes de Feurs et Balbigny,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf : AR-2019-01-16

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE SIÈGE SOCIAL ET DE FRAIS
DE SIÈGE SOCIAL POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES

GÉRÉS PAR L'ASSOCIATION AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-305402-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), notamment les articles L.314-7, et R.314-87

à R.314-94,
 
VU l’arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l’article R.314-88 du CASF

relative à la demande d’autorisation et de renouvellement d’autorisation de frais de siège social,
 
VU le dossier de demande d’autorisation du siège social transmis le 23 octobre 2018,
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu entre l’AIMV et le Département le 24 mai

2016,
 
CONSIDERANT que le montant global des financements du Département représente plus de 40 %
du financement global des établissements et services gérés par l’organisme au vu des recettes de la
tarification,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : En application de l’article R.314-90 du CASF, le Département est l’autorité compétente pour
statuer sur l’autorisation de frais de siège social de l’AIMV.
 
Article 2 : Le siège social de l’AIMV, sise 30 rue de la Résistance – 42004 Saint-Etienne est autorisé,
et des frais de siège, imputables et répartis sur chacune des structures médico-sociales gérées par
l’organisme, sont approuvés.
 
Article 3 : Les prestations du siège social sont définies comme suit :
Les dépenses de siège prises en compte sont des dépenses d’administration générale :

- soit des activités transversales au titre du pilotage général et de définition de procédures dans
la mesure où elles sont clairement reliées au fonctionnement des établissements et services,

- soit des services gérés en commun au profit des établissements et services.
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Article 4 : Les dépenses de frais de siège concernent les établissements et services suivants :
- Service d’aide à domicile (service prestataire)
- Service mandataire (particuliers - employeurs)
- Accueil de jour
- Service de téléassistance
- Service mandataire et judiciaire à la protection des majeurs
- Service de soins infirmiers à domicile
- Equipe spécialisée Alzheimer
- Centres de soins infirmiers
- Service animation
- Centre de formation

 
Article 5 : Les dépenses de frais de siège concernent uniquement les tâches d’administration générales ;
elles ne sont pas redondantes avec les prestations assurées directement par les établissements. Les
prestations assurées par le siège ne peuvent concerner la prise en charge directe des personnes
admises dans les établissements et services.
 
Au vu de l’article R.314-88 du CASF, les prestations du siège social autorisées au profit des services
relevant de l’article L.312-1 du CASF portent notamment sur la participation aux missions suivantes :

- Élaboration et actualisation du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 du CASF, y
compris par des travaux portant sur un projet global de l'organisme gestionnaire ;
- Adaptation des moyens des établissements et services, amélioration de la qualité du
service rendu et mise en œuvre de modalités d'intervention coordonnées, conformément aux
dispositions de l’article L.312-7 du CASF ;
- Mise en œuvre ou amélioration de systèmes d'information, notamment ceux mentionnés à
l'article L312-9 du CASF et compatibles avec les systèmes d’information mis en place par l’État,
les collectivités territoriales et les organismes de protection sociale, et ceux qui sont nécessaires
à l'établissement des indicateurs ;
- Mise en place de procédures de contrôle interne, et exécution de ces contrôles ;
- Conduite des études mentionnées à l'article R.314-61 à la demande des autorités de
tarification ;
- Réalisation de prestations de service ou d'étude pour les établissements et services sociaux
et médico-sociaux qui concourent à des économies d'échelle ;
- Élaboration des contrats prévus à l'article R.314-43-1.

 
Article 6 : Dans le calcul des quotes-parts à répartir entre les établissements et services sociaux et
médico-sociaux, sont exclues les dépenses suivantes :

- Dépenses au profit des administrateurs : rémunérations, assurance responsabilité civile,
ordinateurs de bureau ou portables, mobiliers de bureau, imprimantes localisées au domicile
des administrateurs, téléphones portables et forfaits communication, véhicules de fonction ;
- Dépenses refusées par les autorités de tarification, déficits d’exploitation des activités non
contrôlées ;
- Avantages en nature des personnels de l’éducation nationale détachés ou mis à disposition
dans les sièges sociaux ;
- Frais de déplacement et de réception des personnes étrangères au siège ;
- Avantages retraite – pensions civile – extra conventionnels relatifs aux cadres salariés ;
- Accords transactionnels, extra conventionnels relatifs aux licenciements des cadres salariés ;
- Actions de revendicatives de l’association (manifestations, actions en justice, frais d’avocat).

 
Article 7 : L’autorisation visée à l’article 2 est délivrée pour une durée de 5 ans renouvelable
(2019-2023). Elle peut être abrogée si les conditions de son octroi cessent d’être remplies.
 
Article 8 : Conformément à l’article R.314-93 du CASF, le montant des frais est fixé sous la forme d’un
pourcentage fixe des charges brutes à l’exception des frais de siège, des mesures non reconductibles
et exceptionnelles des établissements et services susvisés à l’article 4. Ce pourcentage unique pour
l’ensemble des établissements et services est fixé, sur la durée de l’autorisation, à 6,75 % des charges
brutes des sections d’exploitation.
 
Article 9 : L’organisme gestionnaire tient une comptabilité particulière pour les charges de son siège
social.
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Article 10 : La répartition des quotes-parts de frais de siège entre les établissements et services sociaux
et médico-sociaux s’effectue au prorata des charges brutes de leurs sections d’exploitation du dernier
exercice clos. Ce mode de répartition pourra être modifié en cas d’évolution de la réglementation. Pour
les établissements et services nouvellement créés, il est tenu compte des charges de l’exercice en cours
ou des propositions budgétaires.
 
Article 11 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184
rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du
présent arrêté.
 
Article 12 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Saint Etienne,
- M. le Directeur de l’Agence Régionale de la Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes,
- Mme la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
Auvergne-Rhône-Alpes,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité)
- Recueil des actes administratifs.
 
 

331



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Autonomie
 
Nos Réf : AR-2019-01-27

 
 
 
 

ARRÊTÉ AUTORISANT L’ASSOCIATION PARM À FAIRE
FONCTIONNER UN SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT À
DOMICILE (SAAD) SITUÉ SUR LA COMMUNE DE SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306552-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 312-1 6° et 7°, L. 312-8,
L. 313-1, L 313-1-2, L. 313-3, L. 313-5, L. 314-3,
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011,
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
notamment l’article 47,
 
VU le décret 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et
d’accompagnement à domicile et modifiant le code de l’action sociale et des familles,
 
VU le décret 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles,
 
VU la demande d’autorisation présentée par l’association PARM pour la création d’un Service d’Aide et
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) auprès des personnes âgées et des personnes handicapées,
 
CONSIDERANT que cette structure a répondu aux exigences et aux besoins repérés sur le territoire en
matière de service d’aide et d’accompagnement à domicile,
 
CONSIDERANT que cette procédure est exonérée de la procédure d’appel à projets au regard du V
de l’article 47 de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au
Vieillissement,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale, et avis favorable
de la Commission « Domicile » présidée par Madame la Vice-Présidente en charge de l’Autonomie,
 
 

ARRETE
 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement prévue à l’article L 313-1-2 du Code de l’Action Sociale et
des Familles est accordée à l’association PARM pour faire fonctionner un Service d’Aide
et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) auprès des personnes handicapées au sein de
la résidence services qu’elle gère et auprès des seuls résidents qui y vivent conformément

332



2
 

à l’article 5. Cette autorisation est valable pour une durée de 15 ans à compter de la
notification du présent arrêté.

 
 
Article 2 : Cette autorisation permet à l’association d’intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation

personnalisée d’autonomie et/ou de la prestation de compensation du handicap en
application de l’article L313-1-2 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

 
 
Article 3 : Cette autorisation est délivrée sous réserve du résultat favorable de la visite de conformité.
 
 
Article 4 : Elle ne vaut pas habilitation à l’aide sociale.
 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit  au Fichier

National  des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :
 

1°) Entité juridique :
 

N° FINESS En cours d’immatriculation
 
Raison sociale
 

Association PARM

 
Adresse
 

18 rue Elisée Reclus 42000 SAINT-ETIENNE

Statut juridique Association

 
2°) Entité service :

 

N° FINESS  En cours d’immatriculation

Nom du gestionnaire Association PARM

Adresse 18 rue Elisée Reclus 42000 SAINT-ETIENNE

Catégorie Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD)

Zone d’intervention Saint-Etienne : uniquement la résidence services au 18 rue
Elisée Reclus 42000 SAINT-ETIENNE

 
 
Article 6 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution

dans le délai de trois ans à compter de sa date de notification.
 
 
Article 7 : Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation

externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans
les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.

 
 
Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra
être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire.
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Article 9 : Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –

69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant
la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.

 
 
Article 10 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution

du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et notifié, sous pli
recommandé avec accusé de réception à l’association PARM. Il sera également publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département de la Loire.

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- Association PARM,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Autonomie
 
Nos Réf : AR-2019-01-28

 
 
 
 

ARRÊTÉ AUTORISANT LA SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE À
FAIRE FONCTIONNER UN SERVICE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT

À DOMICILE (SAAD) SITUÉ SUR LA COMMUNE D'AMBIERLE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-306561-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L. 312-1 6° et 7°, L. 312-8,
L. 313-1, L. 313-1-2, L. 313-3, L. 313-5, L. 314-3,
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011,
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
notamment l’article 47,
 
VU le décret 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et
d’accompagnement à domicile et modifiant le code de l’action sociale et des familles,
 
VU le décret 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles,
 
VU la demande d’autorisation présentée par la SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE pour la
création d’un Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) auprès des personnes âgées et
des personnes handicapées,
 
CONSIDERANT que cette structure a répondu aux exigences et aux besoins repérés sur le territoire en
matière de service d’aide et d’accompagnement à domicile,
 
CONSIDERANT que cette procédure est exonérée de la procédure d’appel à projets au regard du V
de l’article 47 de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au
Vieillissement,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale, et avis favorable
de la Commission « Domicile » présidée par Madame la Vice-présidente en charge de l’Autonomie,
 
 

ARRETE
 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement prévue à l’article L 313-1-2 du Code de l’Action Sociale
et des Familles est accordée à la SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE pour faire
fonctionner un Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) auprès des
personnes âgées et des personnes handicapées au sein de la résidence services
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qu’elle gère et auprès des seuls résidents qui y vivent conformément à l’article 5. Cette
autorisation est valable pour une durée de 15 ans à compter de la notification du présent
arrêté.

 
Article 2 : Cette autorisation permet à l’association d’intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation

personnalisée d’autonomie et/ou de la prestation de compensation du handicap en
application de l’article L313-1-2 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

 
 
Article 3 : Cette autorisation est délivrée sous réserve du résultat favorable de la visite de conformité.
 
 
Article 4 : Elle ne vaut pas habilitation à l’aide sociale.
 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier

National  des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :
 

1°) Entité juridique :
 

N° FINESS En cours d’immatriculation
 
Raison sociale
 

SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE

 
Adresse
 

930 Chemin de la Goutte Rouge 42510 BALBIGNY

Statut juridique SARL

 
2°) Entité service :

 

N° FINESS En cours d’immatriculation

Nom du gestionnaire SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE

Adresse 122 Chemin du Haut des Bressons 42820 AMBIERLE

Catégorie Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD)

Zone d’intervention AMBIERLE : uniquement la résidence services au
122 Chemin du Haut des Bressons 42820 AMBIERLE

 
 
Article 6 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution

dans le délai de trois ans à compter de sa date de notification.
 
 
Article 7 : Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation

externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans
les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.

 
 
Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra
être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire.
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Article 9 : Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –

69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant
la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.

 
 
Article 10 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution

du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et notifié, sous pli
recommandé avec accusé de réception à la SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE.
Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs du Département de la Loire.

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 mars 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- SARL HORIZONA SERVICES AMBIERLE,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Secrétariat général pour insertion au RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf : AR-2019-01-61

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE POUVOIR DE REPRÉSENTATION
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 mars 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190101-308205-AR-1-1
 
VU les articles L. 3221-10, L. 3221-10-1 et L. 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU les articles 411 et suivants du Code de Procédure Civile,
 
VU l’article L.132-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
VU l’article 205 du Code Civil,
 
VU la délibération du Département de la Loire du 16 octobre 2017, relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER, comme Président du Département de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblé départementale du 16 octobre 2017  donnant délégation au Président
Georges ZIEGLER d’intenter au nom du Département les actions en justice ou les défendre dans les
actions intentées contre lui pour tout contentieux l’intéressant et devant toutes les juridictions,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Monsieur Georges ZIEGLER, Président du Département de la Loire, donne pouvoir à titre permanent à
Madame Djamila MOUHLI, chargée du contentieux de l’aide sociale au sein de la Cellule Ressources
Administratives et Contentieuses - Direction Administrative et Financière du Pôle Vie Sociale, pour
représenter en ses lieu et place le Département de la Loire, lors des audiences devant le POLE SOCIAL
- Contentieux Général et Technique de la Sécurité Sociale et Contentieux de l’Admission à l’Aide Sociale
du TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE de SAINT ETIENNE.
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Article 2 :
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet, affiché et publié au recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 mars 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :

 
- Monsieur le Directeur général des services du Département,
- Monsieur le Préfet de la Loire (Contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs.
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